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Le congrès de Reims demandait l’abandon du projet de transformation des GRETA en GIP
La mobilisation des personnels à l'appel d'une intersyndicale a permis que suite à l'élection 
présidentielle de 2012, le processus de transformation des GRETA en GIP soit bloqué. Plusieurs 
mois de discussions ont abouti à la signature d'un protocole visant à la remise à plat complète de 
la FCA et des GRETA. Si les GIP académiques n'ont pas disparu, avec des compétences élargies 
en terme de FCA, en revanche la mission de formation continue dans l'Education Nationale est 
réaffirmée et les GRETA réinscrits dans le code de l'Education. 
Un comité national de suivi  s'est mis en place avec une déclinaison académique.
 Le SNES et la FSU y portent leurs mandats et y relayent les préoccupations des personnels. 
L'ensemble des textes régissant les GRETA est en train d'être revu  dans le sens d'une 
harmonisation nationale s'opposant  à la féodalité en vigueur dans beaucoup de GRETA. La 
volonté de transparence et de démocratie exige la  mise en place d'instances avec représentation 
des personnels et des organisations syndicales.

En termes de Ressources Humaines, l'objectif est d'obtenir des cadrages nationaux 
Les personnels de la FCA sont des personnels Education Nationale à part entière. 
Le SNES renouvelle ses mandats:
• Rétablissement des postes gagés d'enseignants et création de services mixtes  FI/FCA.
• Reconnaissance d'une discipline type CPIF (Coordination Pédagogique Ingénierie de 
Formation) pour la titularisation des contractuels et l'ouverture d'un CAPES et d'une agrégation 
votés au congrès de Reims pour le recrutement des titulaires.

Le SNES étant majoritaire, la contribution des S3 et S1 des établissements supports de GRETA 
est importante. Les personnels des GRETA découvert  au cours du mouvement le syndicalisme, 
l'existence des instances représentatives et l'importance de la  représentation syndicale. Il 
convient maintenant de les associer en les syndiquant.

  L'Education Nationale doit être reconnue comme   l'acteur essentiel de la Formation 
Professionnelle initiale ou continue  tant au niveau du gouvernement que des partenaires sociaux. 
Le SNES et la FSU doivent  s'imposer  comme des représentants incontournables.
 Cet enjeu est essentiel pour le Service Public d'Education et de Formation Tout au Long de la 
Vie au service de tous les citoyens.


